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Regeste

RENTE D'INVALIDITÉ, INDEMNITÉ POUR ATTEINTE À L'INTÉGRITÉ, CALCUL,
ADMISSION PARTIELLE, DÉPENS | 18 LAA, 19 al. 1 LAA, 24 LAA, 25 LAA, 16
LPGA, 52 al. 3 LPGA, 36 OLAA

Erwägungen

E. 10
juillet 2023 __________________ Composition :               M. Piguet , président Mme
Brélaz Braillard, juge, et Mme Feusi, assesseure Greffier :              M. Germond *****
Cause pendante entre : C.________ , à [...], recourant, représenté par Me Philippe Zumsteg,
avocat à Neuchâtel, et Caisse nationale suisse d'assurance en cas d'accidents , à Lucerne,
intimée, représentée par Me Antoine Schöni, avocat à Bienne. _______________ Art. 6 s.,
16 et 52 al. 3 LPGA ; 18 s. et 24 s. LAA ; 36 OLAA E n  f a i t  : A. a) C.________
(ci-après : l’assuré ou le recourant), ressortissant portugais né en [...], est au bénéfice d’une
autorisation d’établissement. Après avoir œuvré dans l’agriculture, il travaillait depuis le
mois de septembre 2010 comme maçon à temps plein pour le compte de la société
T.________ SA. A ce titre, il était assuré contre le risque d’accidents auprès de la Caisse
nationale suisse d’assurance en cas d’accidents (ci-après : la CNA ou l’intimée). b) Le 26
juin 2017, l’assuré a trébuché en descendant un escalier et s’est tordu la cheville. Cet
accident s’est soldé par une déchirure partielle du tendon du jambier postérieur au niveau
sous-malléolaire à gauche et le travail a dû être interrompu. La CNA a pris le cas en charge.
Le 13 septembre 2017, l’assuré a bénéficié d’une synovectomie et suture tendineuse gauche
réalisée par le Dr J.________, spécialiste en chirurgie orthopédique et traumatologie de
l’appareil locomoteur. Le 4 juin 2018, l’assuré a déposé une demande de prestations de
l’assurance-invalidité auprès de l’Office de l’assurance-invalidité pour le canton de Vaud
(ci-après : l’office AI) en indiquant souffrir de « mal au pied suite à l’accident et la
mauvaise opération ». Le 15 août 2018, le Dr V.________, spécialiste en chirurgie
orthopédique et traumatologie de l'appareil locomoteur, a pratiqué une arthroscopie
antérieure de la cheville gauche de l’assuré. Le 2 septembre 2019, le Dr S.________,
spécialiste en chirurgie et médecin d’arrondissement de la CNA, a procédé à un examen de
l’assuré. Il a constaté objectivement que la cheville gauche était discrètement élargie mais
calme, que la palpation et la mise sous tension du tendon du tibial postérieur semblait
électivement sensible, que la mobilité de la tibio-talienne était bien récupérée, que
l’arrière-pied gauche était normo-axé et normo-fonctionnel, qu’il n’y avait pas de laxité
résiduelle notable et que, malgré une légère amyotrophie du mollet gauche, le pied gauche
avait une très bonne force. Selon ce médecin, le résultat semblait aussi favorable que
possible mais il doutait de la poursuite par l’assuré de son activité dans le génie civil. Le 11
mars 2020, l’assuré a bénéficié d’une nouvelle arthroscopie antérieure de la cheville gauche



effectuée par le Dr V.________. Du 12 août au 16 septembre 2020, l’assuré a séjourné à la
Clinique romande de réadaptation (CRR) de Sion. Dans le rapport de sortie du 24 septembre
2020, les Drs L.________, chef de service, et A.__________, médecin-assistant, ont posé le
diagnostic de traumatisme de la cheville gauche en inversion le 26 juin 2017 (avec
tendinopathie du tibial postérieur, contusion de la malléole interne, lésions ostéochondrales
supéro-latérales du dôme du talus, distorsion du faisceau tibio-talien antérieur, du complexe
deltoïde et déchirure partielle de l’attache tibiale du ligament tibio-spring, rupture partielle
et synovite du tendon du tibial postérieur gauche, tendinopathie insertionnelle réfractaire du
tibial postérieur gauche, conflit et fibrose antérieure de la cheville gauche). Ils ont retenu
des limitations fonctionnelles quasiment définitives et ont indiqué qu’une stabilisation
médicale était attendue dans un délai de deux ou trois mois. Du 1 er février au 30 juin 2021,
l’assuré a, par l’intermédiaire de l’office AI, suivi une formation de reconversion de
chauffeur d’autocar au terme de laquelle il a été embauché, à partir du 18 octobre 2021, par
la société W.________ SA. Le 25 février 2022, le Dr F.________, spécialiste en chirurgie
orthopédique et traumatologie de l'appareil locomoteur, médecin d’arrondissement de la
CNA, a constaté, à plus d’un an et demi de la dernière intervention chirurgicale, que la
situation était désormais stabilisée au niveau de la fonction du membre inférieur gauche.
Les limitations fonctionnelles retenues étaient les suivantes : port de charges limité à quinze
kilos, pas de marche prolongée et sur terrains irréguliers, pas de montées et descentes
répétées d’escaliers, pas de positions accroupies et prolongées, pas d’utilisation d’échelles
répétée. La capacité de travail de l’assuré était de 100 %, sans diminution de rendement,
dans une activité adaptée aux restrictions fonctionnelles précitées. L’activité actuelle de
conducteur de trolleybus était adaptée alors que l’ancienne activité de maçon n’était plus
exigible compte tenu des restrictions listées. Dans une appréciation médicale séparée du
même jour, le Dr F.________ a évalué à 5 % le taux de l’atteinte à l’intégrité. Le 8 mars
2022, la CNA a informé l’assuré qu’elle mettrait fin au paiement des frais médicaux au 31
mars 2022 et qu’elle statuerait prochainement sur son droit à d’autres prestations. Après
avoir procédé à des mesures d’instruction complémentaire, la CNA a, par décision du 26
avril 2022, refusé à C.________ le droit à une rente d’invalidité de l’assurance-accidents en
raison d’une perte de gain de 8 %, tout en lui allouant une indemnité pour atteinte à
l’intégrité (IPAI) d’un montant de 7'410 fr. (taux de 5 % sur la base d’un gain assuré de
148'200 francs). A l’appui de son opposition formée les 4 et 20 mai 2022 contre cette
décision, l’assuré, désormais représenté par Me Philippe Zumsteg, avocat à Neuchâtel, a
notamment produit un rapport du 17 mai 2022 du Dr A.________, spécialiste en médecine
interne générale. Ce médecin précisait que l’accident de la cheville gauche en 2017 avait
laissé des séquelles significatives chez son patient, lequel avait dû renoncer à la plupart des
activités sportives antérieures et était invalidé au quotidien avec des symptômes
(« douleurs, doit faire des pauses pour mobiliser sa cheville régulièrement »), y compris
dans son activité professionnelle. Sa qualité de vie, compte tenu de son jeune âge, était
diminuée de façon significative et sa reconversion professionnelle avait impacté son revenu.
Le Dr A.________ estimait dès lors que les répercussions de l’état de santé, tant sur la
qualité de vie que sur l’aptitude au travail avec ses conséquences financières, étaient plus
importantes que ce qu’avait retenu la CNA. Par décision sur opposition du 2 novembre
2022, la CNA a partiellement admis l’opposition et a octroyé à l’assuré une rente
d’invalidité de l’assurance-accidents de 11 %. Elle a confirmé sa décision initiale pour le
surplus. B. a) Par acte du 30 novembre 2022, C.________, toujours représenté par Me
Philippe Zumsteg, a recouru contre la décision sur opposition rendue le 2 novembre 2022



par la CNA devant la Cour des assurances sociales du Tribunal cantonal, concluant à la
réforme de cette décision en ce sens qu’il avait droit à une rente d’invalidité de
l’assurance-accidents de 32 % au moins ainsi qu’à une indemnité pour atteinte à l’intégrité
de 15 %. Subsidiairement, il a conclu à l’annulation de cette décision et au renvoi de la
cause à la CNA afin qu’elle rende une nouvelle décision dans le sens des considérants. En
substance, il mettait en doute le bien-fondé des bases de calcul du degré d’invalidité,
réfutant tant le montant du revenu sans invalidité que celui d’invalide pris en compte dans la
comparaison de ses revenus. Il contestait également le taux de l’indemnité pour atteinte à
l’intégrité, alléguant qu’il se justifiait, en application des Tables 2, 5 ou 6 d’indemnisation
de la CNA, de retenir un taux de 15 % au moins. Concluant par ailleurs à la condamnation
de la CNA à « tous les frais judiciaires et dépens de 1 ère et 2 ème instance », il a fait verser
en la cause un « mémoire de frais et honoraires final » du 30 novembre 2022. b) Dans sa
réponse du 1 er février 2023, la CNA, représentée par Me Antoine Schöni, avocat à Bienne,
a conclu au rejet du recours. c) Dans sa réplique du 23 février 2023, l’assuré a maintenu sa
position initiale, contestant la réponse « erronée ou injustifiée » de la CNA. Il a par ailleurs
précisé se trouver en arrêt total de travail pour une durée indéterminée. d) Par courrier du 13
avril 2023, le juge instructeur a informé les parties que le dossier de l’assurance-invalidité
avait été versé à la procédure et qu’il était consultable auprès du greffe du tribunal jusqu’au

E. 15
octobre 2015 ; 8C_789/2012 du 16 septembre 2013 ; 8C_964/2012 du 16 septembre 2013).
Cette jurisprudence ne peut toutefois pas être suivie, car elle n’est manifestement pas
conforme à la volonté du législateur. L’art. 9 al. 2 RAVS a été modifié par la novelle du 16
septembre 1996, entrée en vigueur le 1 er janvier 1997 (RO 1996 2758). Dans les
explications qu’il a données à l’appui de cette modification, l’Office fédéral des assurances
sociales (OFAS) a souligné de manière claire et précise que les trajets aller et retour entre le
domicile et le lieu de travail ainsi que les dépenses de repas devaient dorénavant faire partie
en principe du salaire déterminant. Cette disposition avait pour but d’assurer une égalité de
traitement entre tous les salariés, la majorité d’entre eux ne recevant aucune contrepartie, ni
pour les frais de déplacement au lieu de travail ni pour les repas pris au domicile ou à
l’entreprise, et devant financer ces dépenses par leur salaire. L’OFAS a par ailleurs
expressément précisé que des exceptions à ce principe devaient être admises très
restrictivement et ne porter que sur des montants minimes (Pratique VSI 6/1996 p. 292).
Aussi convient-t-il de se référer au dernier salaire annuel brut réalisé par le recourant en
2016, soit 81'961 fr. 20, montant auquel il convient d’ajouter les indemnités forfaitaires
pour les repas, soit 3'216 francs. Compte tenu de l’évolution des salaires jusqu’au moment
de la naissance éventuelle du droit à la rente (+ 3% ; Office fédéral de la statistique, Indice
des salaires nominaux, homme, T1.1.10), il y a lieu de fixer le revenu sans invalidité au
montant de 87'732 fr. 50. d) L’intimée s’est fondée sur les données statistiques résultant de
l’Enquête suisse sur la structure des salaires (ESS) publiée par l’OFS pour fixer le revenu
d’invalide du recourant, singulièrement sur le salaire réalisé par un homme avec un niveau
de compétence 1, soit sur le montant de 69'061 francs. A cet égard, elle a retenu que ce
montant était supérieur à celui réalisable par le recourant dans son emploi de chauffeur de
trolleybus. aa) Selon la jurisprudence, le revenu d’invalide doit être évalué avant tout en
fonction de la situation professionnelle concrète de la personne assurée. Si l’activité exercée
après la survenance de l’atteinte à la santé repose sur des rapports de travail
particulièrement stables, qu’elle met pleinement en valeur la capacité de travail résiduelle
exigible et encore que le gain obtenu correspond au travail effectivement fourni et ne



contient pas d’éléments de salaire social, c’est le revenu effectivement réalisé qui doit être
pris en compte pour fixer le revenu d’invalide. En l’absence d’un revenu effectivement
réalisé – soit lorsque la personne assurée, après la survenance de l’atteinte à la santé, n’a pas
repris d’activité lucrative ou alors aucune activité normalement exigible –, le revenu
d’invalide peut être évalué sur la base de salaires fondés sur les données statistiques
résultant de l’ESS publiée par l’Office fédéral de la statistique (ATF 129 V 472 consid.
4.2.1). bb) En l’occurrence, le recourant a bénéficié d’un reclassement dans une profession
bien précise, à savoir chauffeur de bus. C’est dans cette profession qu’il est en mesure
d’atténuer au mieux les conséquences économiques de son état de santé. Or il n’y aurait
aucun sens, lorsqu’un assuré invalide est réadapté avec succès dans une nouvelle
profession, à se référer aux valeurs statistiques issues de l’ESS, d’autant moins que celles-ci
sont établies par branches d’activité et non pas par profession. En l’espèce, il ressort du
dossier que le recourant a été engagé par la société W.________ SA pour un salaire annuel
– conforme à la Convention Collective de Travail cadre des Transports Publics Vaudois –
de 62'400 fr., montant auquel il convient d’ajouter les indemnités variables (horaire de
nuit/dimanche/fériés) pour un montant moyen de 550 fr. (cf. le courriel de l’office AI au
recourant du 23 septembre 2021 [pièce 124 AI]), soit 6'600 francs (550 fr. x 12). Aussi
convient-il de fixer le revenu d’invalide au montant de 69'000 francs (62'400 fr. + 6'600 fr.).
e) La comparaison d’un revenu sans invalidité de 87'732 fr. 50 avec un revenu d’invalide de
69'000 fr. aboutit au constat d’une perte de gain de 21 %. En ce sens, la décision attaquée,
en tant qu’elle constate le droit à une rente d’invalidité de l’assurance-accidents fondée sur
un degré de 11 % doit être réformée, le recourant ayant droit à une rente d’invalidité de
l’assurance-accidents fondée sur un degré d’invalidité de 21 %. 6. Le recourant reproche
également à l’intimée une estimation incorrecte de l’indemnité pour atteinte à l’intégrité à
laquelle il aurait droit. En application des Tables 2, 5 ou 6 d’indemnisation de la CNA, il
prétend à une indemnité pour atteinte à l’intégrité d’au moins 15 %. a) Aux termes de l’art.
24 al. 1 LAA, l’assuré qui, par suite d’un accident, souffre d’une atteinte importante et
durable à son intégrité physique, mentale ou psychique, a droit à une indemnité équitable
pour atteinte à l’intégrité. Selon l’art. 36 al. 1 OLAA, une atteinte à l’intégrité est réputée
durable lorsqu’il est prévisible qu’elle subsistera avec au moins la même gravité pendant
toute la vie. Elle est réputée importante lorsque l’intégrité physique, mentale ou psychique
subit, indépendamment de la diminution de la capacité de gain, une altération évidente ou
grave. A teneur de l’art. 25 al. 1 LAA, l’indemnité pour atteinte à l’intégrité est allouée sous
forme de prestation en capital ; elle ne doit pas excéder le montant maximum du gain
annuel assuré à l’époque de l’accident et elle est échelonnée selon la gravité de l’atteinte à
l’intégrité, qui s’apprécie d’après les constatations médicales. C’est dire que chez toutes les
personnes présentant le même status médical, l’atteinte à l’intégrité est la même ; elle est
évaluée de manière abstraite, égale pour tous, de sorte qu’il n’est pas nécessaire de tenir
compte des inconvénients spécifiques qu’elle entraîne pour la personne concernée (ATF
115 V 147 consid. 1 ; 113 V 218 consid. 4b ; TF 8C_566/2017 du 8 mars 2018 consid. 5.1).
L’évaluation de l’atteinte à l’intégrité incombe avant tout aux médecins, qui doivent d’une
part constater objectivement les limitations, et d’autre part, estimer l’atteinte à l’intégrité en
résultant (TF 8C_566/2017 précité consid. 5.1 et la référence). L’indemnité pour atteinte à
l’intégrité est calculée selon les directives figurant à l’annexe 3 de l’OLAA (art. 36 al. 2
OLAA). Cette annexe comporte un barème des atteintes à l’intégrité en pour cent du
montant maximum du gain assuré. Ce barème – reconnu conforme à la loi – ne constitue
pas une énumération exhaustive (ATF 124 V 29 consid. 1b, 113 V 218 consid. 2a). En vue



d’une évaluation encore plus affinée de certaines atteintes, la Division médicale de la CNA
a établi plusieurs tables d’indemnisation. Sans lier le juge, ces tables sont néanmoins
compatibles avec l’annexe 3 OLAA (ATF 124 V 209 consid. 4a/cc ; TF 8C_198/2020 du 28
septembre 2020 consid. 3.1) et permettent de procéder à une appréciation plus nuancée,
lorsque l’atteinte d’un organe n’est que partielle. b) Il y a lieu de constater que l’intimée, en
allouant une indemnité pour atteinte à l’intégrité de 5 %, n’a pas violé le droit fédéral.
D’après la Table 5 d’indemnisation des atteintes à l’intégrité selon la LAA (atteintes à
l’intégrité résultant d’arthroses), une arthrose moyenne de l’articulation de Chopart donne
droit à une indemnité pour atteinte à l’intégrité de 5 à 10 %. Dans son appréciation du 25
février 2022, le Dr F.________ a indiqué que le recourant – qui présente des douleurs
chroniques de l’avant-pied gauche – ne présentait pas de signe d’arthrose mais une
symptomatologie qui pouvait être considérée par analogie à une arthrose moyenne. En
l’absence de tout élément objectif – le recourant n’a produit aucun rapport médical
remettant en question l’analyse effectuée par le Dr F.________ ou justifiant l’application
dans le cas d’espèce de la Table 2 d’indemnisation (atteinte à l’intégrité résultant de
troubles fonctionnels des membres inférieurs) ou la Table 6 d’indemnisation (atteinte à
l’intégrité en cas d’instabilité articulaire) –, la décision de l’intimée doit par conséquent être
confirmée en tant qu’elle concerne le droit à une indemnité pour atteinte à l’intégrité. 7.
Dans un dernier moyen, le recourant conclut à la condamnation de l’intimée à tous les frais
judiciaires et dépens de première et deuxième instance. a) Selon l’art. 52 al. 3 LPGA, il
n’est en règle générale pas alloué de dépens dans le cadre d’une procédure d’opposition. Le
Tribunal fédéral a toutefois précisé qu’il y avait lieu d’admettre une exception lorsque
l’opposant qui obtenait gain de cause aurait pu prétendre à l’assistance gratuite d’un conseil
en procédure administrative en cas de rejet de l’opposition (ATF 140 V 116 consid. 3.3 ;
132 V 200 consid. 4.1 ; 130 V 570 consid. 2.1 et 2.2). Le Tribunal fédéral a, en revanche,
laissé ouverte la question de savoir si un droit aux dépens pouvait être reconnu dans
d’autres cas d’exception, notamment en cas de dépenses ou de difficultés particulières (ATF
130 V 570 consid. 2.3). b) En l’occurrence, le recourant ne soutient pas que la première
exception prévue par la jurisprudence serait réalisée. La question de savoir si des dépenses
ou des difficultés particulières peuvent donner droit à des dépens en procédure d’opposition
peut par ailleurs encore rester ouverte. Si l’opposition introduite par le recourant a certes
permis l’ouverture d’un droit à une rente d’invalidité de l’assurance-accidents, il n’est
nullement démontré que la cause soulevait des questions de fait ou de droit particulièrement
complexes. Il n’apparaît donc pas que l’on se trouve dans un cas d’exception justifiant
l’intervention d’un avocat et partant, l’allocation de dépens pour la procédure d’opposition.
8. a) En définitive, le recours doit être partiellement admis et la décision litigieuse réformée
en ce sens que le recourant a droit à une rente d’invalidité de l’assurance-accidents de 21 %.
Le recours doit être rejeté pour le surplus. b) Il n’y a pas lieu de percevoir de frais
judiciaires (art. 61 let. f bis LPGA). c) Le recourant qui obtient partiellement gain de cause
avec l’assistance d’un mandataire qualifié a droit une indemnité de dépens réduite, qu’il
convient de fixer à 1'500 fr., débours et TVA compris (art. 61 let. g LPGA) et de mettre à la
charge de l’intimée.
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